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LA COOPÉRATION INTERNATIONALE EN MATIÈRE

DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET DE RAPATRIEMENT

DE FONDS PROVENANT DE LA CORRUPTION

De nos jours, le crime organisé a tendance à recourir à la prise de pouvoir et à la conservation de ce pouvoir comme moyen de s’assurer l’impunité.

Parallèlement, les auteurs des délits cherchent à garder les produits de ces délits en sol étranger, en guise d’« assurance », en cas de revirement de la situation et de perte de contrôle du pouvoir, ou comme moyen d’éviter une enquête efficace et transparente dans le pays touché. Tout cela sans préjudice des avantages offerts par les paradis fiscaux qui, parfois, semblent avoir été ouvertement conçus pour que toute investigation par la justice soit  bloquée avant de pouvoir donner le moindre résultat.

Dans ce contexte, il est indispensable de mettre en place un nouveau cadre de coopération afin de pouvoir déceler, arrêter et sanctionner les actes de corruption à l’échelle internationale.


Nous proposons que, dans la mise en place de ce nouveau cadre de coopération, il soit tenu compte des considérations suivantes :
1.
Utilisation de définitions communes de l’acte de corruption et du fonctionnaire
a.
L’expérience péruvienne au cours de la dernière décennie a mis en lumière, sans contredit, l’insuffisance de la définition de l’acte de corruption établie à l’article VI de la Convention interaméricaine contre la corruption.
b.
Il en va de même pour la définition du fonctionnaire, ou serviteur public, fournie à l’article 1 dudit instrument international.
c.
Nous proposons que, tant qu’un nouveau document de portée interaméricaine ou mondiale établissant une meilleure définition de ces deux termes ne sera pas publié, des modifications soient apportées à la Convention afin d’ajouter les notions suivantes:
i.
Le terme «fonctionnaire» s’entend de toute personne qui exerce des fonctions dans l’État, même si:

1.
Cette personne n’a pas été désignée officiellement pour exercer les fonctions qu’elle remplit dans la réalité.
2.
Cette personne a été désignée officiellement pour exercer certaines fonctions, mais, dans la réalité, elle remplit d’autres fonctions (en plus ou au lieu des fonctions officiellement assignées). L’ajout de cette notion, dans ce cas, vise à faire en sorte que cette personne soit également considérée comme un fonctionnaire dans le cadre de ces autres fonctions «extra‑officielles».
3.
Cette personne joue simplement le rôle de «conseiller aulique» ou de «conseiller privé». En d’autres termes, cette personne possède un ascendant ou une influence reconnus, ou entretient des liens étroits avec de hauts fonctionnaires, de telle sorte qu’elle dispose effectivement d’un pouvoir de décision, «pour le compte» du fonctionnaire proprement dit. Dans les fragiles démocraties latino‑américaines, il est plus ou moins facile d’avoir recours à ce personnage pour «les basses œuvres», de telle sorte que le fonctionnaire «officiel» puisse ensuite prétendre qu’il n’a jamais donné d’ordres en tel ou tel sens, ou même qu’il n’était pas du tout au courant des actes de son conseiller.
4.
Cette personne représente «le pouvoir derrière le trône». Autrement dit, il s’agit d’une personne qui exerce véritablement le pouvoir (par exemple, le chef du parti ou du groupe qui est au gouvernement), tandis que les fonctions publiques (en commençant par les fonctions de chef de gouvernement) sont assignées à d’autres personnes qui sont alors de simples «fonctionnaires de façade».
II.
«Actes de corruption» — Sont inclus dans cette notion:

1.
Non seulement les actes par lesquels le fonctionnaire obtient illégalement des avantages, mais également les actes par lesquels le fonctionnaire accorde des avantages à un particulier pour le pousser à agir illégalement. Il est sous‑entendu que le but ultime du fonctionnaire «suborneur» est de retirer un avantage, sous une forme ou une autre. Cependant, ce but ultime ne relève pas toujours de la justice pénale. Nous pouvons schématiser ainsi :
A (fonctionnaire) «suborne» B (particulier) pour qu’il fasse C. Une fois C réalisé, A pourra obtenir D.

Ce que nous voulons établir, c’est que si C contrevient au système juridique, le «suborneur» soit puni, peu importe que D soit un but louable ou malhonnête.

2.
Les actes de corruption dont le but direct n’est pas de procurer un avantage (économique) au fonctionnaire, mais de lui permettre de conserver le pouvoir. Selon le schéma ci-dessus, par exemple, D ne consisterait pas à alimenter le compte secret de A, mais à faciliter une fraude électorale pour que A puisse rester indûment au pouvoir. Plus loin que D, on pourrait imaginer un but E qui serait un enrichissement illégal aux dépens du trésor public, grâce au maintien au pouvoir (but D) obtenu, entre autres moyens, par le biais de C.
En résumé, l’acte «A suborne B pour obtenir C» doit être puni dès que C contrevient à l’ordre juridique. Peu importe en quoi consiste D, sauf s’il s’agit de conserver indûment le pouvoir. En effet, un tel but relève de la justice pénale car il constitue une forme particulièrement grave de délinquance, pour une raison bien simple : un acte direct de vol écorche un seul bien juridique, soit le trésor public; en revanche, se maintenir au pouvoir pour être en mesure de commettre un vol porte atteinte à deux biens, soit le trésor public et l’ordre démocratique, et ce de deux façons:
· en ne permettant pas l’alternance au pouvoir;
· en détruisant les institutions puisque, pour permettre cette perpétuation illicite, il faut faire en sorte que le pouvoir judiciaire, les organismes électoraux, le ministère public, les forces armées et policières, l’administration fiscale et d’autres entités de l’État cessent de remplir leurs fonctions pour se convertir en un instrument aux mains de la personne qui gouverne.
2.
Mécanismes visant à accélérer le processus d’extradition dans les cas de corruption
a.
Nous considérons qu’il existe un trop grand nombre de règlements relatifs à l’extradition entre les États membres de l’Organisation. Cette abondance de traités empêche le traitement rapide des demandes d’extradition.
b.
Nous proposons plusieurs changements applicables initialement aux cas de corruption, mais qui sont susceptibles de mener à une modification de l’institution en général pour tous les pays de la région.
c.
Teneur de la proposition:
i.
Adopter une procédure d’extradition unique dans les cas de corruption, qui sera soumise à l’approbation de l’Assemblée par les mécanismes appropriés.
ii.
Établir que cette procédure l’emporte sur les traités en vigueur lorsqu’il s’agit de cas de corruption (principes selon lesquels la règle particulière l’emporte sur la règle générale et la règle postérieure l’emporte sur la règle antérieure).
iii.
Distinguer clairement les cas de corruption des délits politiques, une tâche très importante au regard des deux aspects suivants du problème:
1.
Dans la mesure où les personnes concernées auront toujours été, ou presque toujours, de hauts fonctionnaires, il sera très tentant pour ces personnes d’invoquer la «persécution politique» chaque fois que l’on voudra les juger pour corruption. Il est donc nécessaire de faire en sorte qu’une telle allégation ne paralyse pas l’action de la justice ni la coopération internationale.
2.
Dans la mesure où l’on aura mis en œuvre une solution au problème décrit ci-dessus, il pourrait être tentant, cette fois-ci pour les poursuivants, d’avoir recours à ladite solution pour inclure dans les demandes d’extradition de simples ennemis politiques contre lesquels seraient lancées de graves accusations en vue d’accélérer leur rapatriement.
iv.
Nous suggérons que la proposition renferme des exigences simples, mais incontournables, en matière de documentation, afin de permettre un examen rapide de l’affaire par les États requis.

1.
Exigences relatives au jus puniendi:
a.
Les normes qui sanctionnent les délits pour lesquels l’extradition est demandée en vue de juger l’auteur ou de lui faire purger sa peine.  Ces normes doivent prévoir une peine de privation de liberté d’au moins un an.
b.
Les normes qui autorisent le jugement ou la condamnation de la personne dont on demande l’extradition.
2.
Exigences relatives au procès
a.
Preuves qu’un procès pénal normal a été engagé contre la personne dont on demande l’extradition.
b.
Preuves que la personne dont on demande l’extradition a exercé son droit de défense, ou qu’on lui a accordé la possibilité d’exercer ce droit.
c.
Preuves qu’une condamnation à la détention a été prononcée contre la personne dont on demande l’extradition, et qu’un mandat d’arrêt a été lancé à l’échelle internationale.
3.
Exigences relatives à l’inculpation
a.
Preuves que les actes allégués ont été commis et qu’ils répondent à la notion d’acte de corruption, aux termes de la Convention modifiée selon notre proposition.
b.
Preuves du lien entre la personne dont on demande l’extradition et les actes à l’origine de l’inculpation, que ce soit en tant qu’auteur ou comme participant.
v.
La procédure doit comporter des étapes précises, avec des délais impératifs, qui permettent une réponse rapide à la demande. Nous suggérons les délais suivants:
1.
15 jours pour la constitution du dossier d’extradition à partir du moment où est communiquée l’arrestation provisoire de la personne recherchée.
2.
10 jours pour la tenue d’une audience par l’organe juridictionnel compétent (nous suggérons le juge pénal de première instance, ou l’organe qui en tient lieu).

3.
10 jours pour que le ministère public se prononce, dans les pays dotés d’une telle entité apte à émettre des décisions judiciaires.

4.
8 jours entre la tenue de l’audience ou la décision judiciaire du ministère public, et le prononcé du jugement par l’organe juridictionnel.

5.
10 jours pour que l’organe juridictionnel supérieur auquel il a été fait appel en première instance prononce son jugement, en cas de contestation.

6.
7 jours pour que le pouvoir exécutif du pays requis prenne les mesures nécessaires à la lumière des décisions du pouvoir judiciaire.

vi.
Il convient d’établir une règle interdisant les mesures dilatoires et autres mécanismes ou actions visant à prolonger la procédure (comme le recours à une troisième instance ou à une cour de cassation).
vii.
La procédure proposée laisse toute liberté à chaque État de prendre les mesures suivantes, conformément à sa législation interne:
1.
Désigner le degré de la juridiction qui devra connaître l’espèce en première instance.
2.
Établir les règles relatives à la compétence en raison de la date de la demande en justice, à la compétence matérielle et à la compétence territoriale, qui seront applicables au magistrat appelé à connaître l’espèce.
3.
Établir le niveau de l’organe juridictionnel qui sera saisi en cas de contestation.
4.
Déterminer si le pouvoir exécutif se limitera à exécuter la décision prise par le pouvoir judiciaire, ou si le premier disposera d’une certaine marge discrétionnaire par rapport à la décision du second.
3.
Création de mécanismes de coopération en matière d’enquête
a.
Lorsqu’on parle de coopération judiciaire internationale, il s’agit traditionnellement de l’extradition et, plus récemment, du rapatriement d’actifs. Cependant, compte tenu du degré de complexité atteint par le crime organisé, il est devenu nécessaire d’étendre ladite coopération à l’enquête relative au délit.
b.
C’est seulement de cette manière qu’il sera possible de neutraliser des actes délictueux commis dans plusieurs pays de telle sorte qu’une enquête menée dans un seul de ces pays ne saurait donner de résultats positifs.
c.
Un mécanisme possible pourrait présenter les caractéristiques suivantes:
i.
L’État requérant devra entreprendre une enquête judiciaire en coordination avec la police.
ii.
En présence d’indices d’une activité délictueuse dans un autre État de la région, l’État requérant peut adresser à ce dernier une demande de coopération aux fins de l’enquête.
iii.
La demande sera accompagnée de documents probants concernant:
1.
l’existence du processus d’enquête;
2.
les indices de l’existence d’un fait délictueux répondant à la définition de l’acte de corruption adoptée dans la Convention modifiée selon notre proposition;
3.
les indices montrant que l’activité délictueuse, ses essais ou ses effets sont réalisés ou se font sentir dans le pays requis;
4.
les procédures qui doivent être engagées dans le pays requis;
5.
la demande éventuelle à l’effet que des magistrats ou des effectifs policiers de l’État requérant participent à l’enquête à titre de partenaires.
iv.
Si l’enquête commune est acceptée, la personne visée par l’enquête ne pourra empêcher son exécution, mais elle pourra demander que l’enquête n’ait pas de conséquences juridiques.
v.
Le cas échéant, les États devront adapter leurs législations internes afin de permettre :
1.
la participation du pouvoir judiciaire aux enquêtes préalables, pour autoriser des mesures spéciales de limitation ou de privation de droits et pour faire parvenir la demande à l’État requis par le biais de ce pouvoir de l’État;
2.
le contrôle des communications et des documents privés des personnes, même sans l’autorisation de ces dernières, si les besoins de l’enquête l’exigent, sans préjudice de l’exercice ultérieur du droit de défense de ces personnes;
3.
la tenue d’enquêtes et l’enregistrement de déclarations sur des personnes qui ne font pas l’objet d’un procès public proprement dit, en présence d’un juge;
4.
l’étude de la possibilité que la détention justifiée pour des raisons judiciaires ou pour des raisons de flagrant délit soit fondée sur des actes illicites commis dans un autre État.
vi.
Dans le cas où l’enquête démontre qu’il convient d’arrêter une personne afin qu’elle soit jugée par l’État requérant, il sera procédé à l’arrestation de ladite personne et cet État devra engager la procédure d’extradition, comme il est expliqué ci-dessus.
vii.
Lorsque l’enquête démontre qu’une personne est passible d’un procès pénal, tant dans l’État requérant que dans l’État requis, ce dernier déterminera s’il procède à l’extradition et, s’il refuse l’extradition, il jugera la personne en  tenant compte, à titre d’éléments de preuve, des actes commis dans les deux pays. Les États prendront les mesures nécessaires pour que les documents, les témoins et les experts soient mis à la disposition des deux pays en vue des procès respectifs.
4.
Rapatriement d’actifs provenant d’actes de corruption ou liés à des actes de corruption
a.
Il est essentiel que tous les États membres se dotent de règles prévoyant:
i.
l’interdiction d’ouvrir et de conserver, sur leur territoire, des comptes à numéros, des comptes secrets ou des comptes non accompagnés de renseignements adéquats sur leurs véritables titulaires;
ii.
la mise en œuvre de la politique «connaissez votre client», en vertu de laquelle les entités des systèmes financiers ou bancaires de chaque État sont tenues de recueillir des renseignements suffisants sur leurs clients et sur l’origine des sommes déposées;
iii.
l’application d’une législation efficace pour prévenir le blanchiment d’argent et d’autres actifs d’origine illicite.
b.
Nous proposons que soit établie une procédure analogue à l’extradition pour les actifs provenant d’actes de corruption, avec des délais similaires.
c.
Dans le cadre d’une procédure similaire à celle proposée pour la coopération en matière d’enquête concernant des actes délictueux, nous suggérons que des mesures comme le gel de comptes bancaires et la levée des secrets fiscal et bancaire puissent être prises par tout État requis à la demande du pouvoir judiciaire de l’État requérant.

d.
La demande pourra viser le simple gel des actifs, ou le rapatriement de ces actifs. À cet égard, il convient de tenir compte des aspects suivants:
i.
Le rapatriement pourra être demandé à la suite d’un jugement final de l’État requérant.
ii.
Le rapatriement sera également approprié en cas de processus judiciaire, si l’État requis juge qu’il existe des preuves irréfutables de l’origine illicite des fonds en question.
iii.
La demande de gel des actifs sera présentée en fonction du résultat du processus judiciaire suivi. Si un jugement définitif établissant l’origine illicite des actifs est prononcé dans l’État requérant, ces actifs seront rapatriés.
iv.
La personne concernée pourra exercer son droit de défense auprès de l’État requérant si les actifs ont été remis à ce dernier.
5.
Conclusions et recommandations finales
a.
La présente proposition devra être soumise à l’Assemblée en vue de son approbation par les États membres, par les mécanismes appropriés, sans préjudice de sa ratification.
b.
Il convient d’adopter un document en précisant que les dispositions dudit document sont immédiatement applicables, dès son entrée en vigueur, quitte à ce que les États membres apportent entre-temps les modifications nécessaires à leurs législations internes pour permettre son application.

c.
Afin de respecter le principe de la légalité, les États membres doivent prendre deux mesures:
i.
Apporter un soin particulier à la définition des règles de fond et des règles de procédure qui régiront la lutte contre la corruption, afin d’éviter qu’il ne se crée un vide juridique dont les auteurs d’actes de corruption pourraient profiter pour  échapper à la justice.
ii.
Approuver les mesures pertinentes dans les plus brefs délais afin de permettre la mise en œuvre de mécanismes efficaces de lutte contre les actes de corruption qui nuisent à tant de pays de la région.
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